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Grand deplacement en région parisienne

Par vanwierst jean, le 06/09/2018 à 18:58

je n avance aucun frais ces 2 voyage me sont payé donc et il normal de prouver que je rentre
bien chez moi

Par P.M., le 06/09/2018 à 19:16

Bonjour tout d'abord,
Ce sujet fait double emploi avec celui-ci qu'il conviendrait de poursuivre…
Merci par avance...

Par vanwierst jean, le 06/09/2018 à 19:27

je suis en grand deplacement mon employeur me paye 2 trajet aller retour par mois sans que
j avance quoi que se soit mais mon employeur me demande de justifier que je rentre bien
chez moi il me dit que c est l urssaf qui lui réclame les justificatifs

Par P.M., le 06/09/2018 à 20:34

Comme je vous l'ai indiqué avec les formules de courtoisie qui sont à adopter sur un forum, il
conviendrait de poursuivre l'autre sujet...

Par Visiteur, le 06/09/2018 à 22:03

Bonsoir
La politesse est une règle sur ce forum
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